Bientét 16 ans ?
Pensez au recensement en mairie !

Le recensement en mairie est obligatoire dans les 3 mois qui suivent votre 16&éme anniversaire.

L'attestation qui vous sera remise est obligatoire pour s'inscrire a tout examen ou concours soumis
au controle de l'autorité publique (CAP,BEP,BAC, permis de conduire..)

Il suffit de vous rendre dans la mairie de votre domicile muni des pieces suivantes :
- livret de famille des parents
- carte d'identité
- justificatif de domicile

Pour tout contact :

Bureau du Service National Strasbourg
Caserne Turenne

42 rue Lauth

67000 STRASBOURG

Tél. : 03.90.23.37.52

courriel : bsn-str@dsn.sga.defense.gouv.fr




